
No de résolution
ou annotat¡on

Réflexion

Rés. #15-68
Procès-verbal
du 02-03-
20L5

Période de
questions

Rés. #L5-69
Appui FCM -
Création d'un
fonds dédié
pour [a mise à
niveau des
insta[[ations
de traitement
des eaux
usées

Rés. #L5-70

Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
' Saint-Ferréol-les-Neiges

Province de Ouébec
Mu nicipatlté de Saint-Ferréo[-tes-Neiges

PRocÈs-vERBAL DE tA sÉntcr oRDTNATRE DU coNsEtL DE LA MUNtctpALtrÉ
DE SAINT.FERRÉOL.LES.NEIGES, TENUE DANS tA SALTE O¡S OÉL¡EIRRTPruS,
L'HôTEL DE vrLLE, 33, RUE DE L'ÉGLrsE, LE 7 AVRrr 2oLs, À ioióól-ious n
PRÉSIDENCE DE MADAME PARISE CORMIE& MAIRESSE.

Sqnt présents : Mesdames Louise Thouin et Parise Cormier et messieurs Léopotd
Michet, Mark Cardwett, Réjean Morency et Robert pitote.

lnvité : Monsieur François Drouin, directeur générat.

Secrétaire d'assembtée : Monsieur Martin Leith, secrétaire-trésorier.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assembtée est
déctarée régulièrement constituée par ta présidente.

l[ est proposé par monsieur Robert Pitote et unanimement résotu ;

Que les conseilters munlcipaux acceptent [e procès-verbaI du 2 mars 2015, tet que
rédigé.

La pérlode de questions débute à 20h02 et se termine à 20h j.6.

Attendu que [e nouveau Règtement sur les eff[uents des systèmes d'assainissement
des eaux usées étabtit des normes nationales qui nécessiteront une mise à niveau très
importante ou [e remptacement de près du quart des systèmes de traitement des eaux
usées du Canada;

Attendu que [a municipatité de Saint-Ferréot-tes-Neiges appuie t'objectif que s'est fixé
le gouvernement fédérat de protéger les eaux canadiennes;

Attendu gue [a Fédération canadienne des municipatités (FCM) estime que ta
conformité à ce règlement entraînera des dépenses en immobitisations de ptus de L8
milliards de dotlars au bas mot, dont au moins 3,4 miltiards avant 2020;

Attendu que [a FCM, de même que toutes les collectivités du Canada visées par [e
Règtement sur les effluents des systèmes d'assainissement des eaux usées, espèrent
retever ce défi en partenarlat avec [e gouvernement afin d'assurer des emplois, [a
prospérité économique et un environnement sain à tous les canadiens;

En conséquence:

It est proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résolu ;

Que [a municipatité de Saint-Ferréot-[es-Neiges joint sa voix à celte de ta FCM afin de
demander l'étabtissement d'un nouveau fonds fédérat auquel participeraient les
gouvernements locaux et provinciaux à parts égates, de façon à aider tes cottectivités à
supporter les coûts en capitalde [a reconstruction de leurs systèmes d'eâux usées.

ltest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que les conseilters autorisent [e paiement les dépenses du mois de mars 20]-5, au
montant de 65 tL4,04 $ teltes que présentées au Conseit. Le secrétaire-trésorier
certifie que des crédits sont disponibles pour procéder au paiement desdits comptes.
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No de résolution
ou annotation

Rés. #15-7L
Compte du
mois - Règl
#L4-654

Rés. #L5-72
Acquisition -
Afficheur de
vitesse

Rés. #L5-73
Acqulsition -
Caméra

Rés. #15-74
Rejet des
soumissions
Camion pour
le service
d'incendie

Rés. #15-75
Contrat -
Pavage

Procès-verbal du Conseilde la Municipalité de
Sai nt-Ferréol-les-Nei ges

ltest proposé par monsieur Léopotd Mlchet et unanimement résolu ;

Que les conseitlers municipaux autorisent te palement des dépenses du mois de mars
201-5 du règlement #L4-654 (décrétant des travaux de remplacement d'aqueduc, de
réparation d'égout domestique et de réfection de voirle de ta rue Giguère et
prévoyant un emprunt de 525 000 $ pour en acquitter [e coût), au montant totatde 91
328,87 $ tetles que présentées au Conseit. Le sercrétaire-trésorier certifie que des
crédits sont disponibtes pour procéder au paiement dudit compte.

l[ est proposé par monsieur Robert Pitote et unanimement résolu ;

Que [a municipalité acquière un afficheur de vitesse (option à batteries) seton [a
soumission de [a flrme Kalitec #31060, avec l'ajout de statistique doubte sens et
support pour afficheur de vitesse radar en atuminium Uptek noir Texturé inclus, pour
un montant de 5 380 $ plus taxes, payable à partir du fonds de routement et
remboursable sur L an.

llest proposé par monsieur Léopotd Michelet unanimement résotu ;

Que [a municipalité acquière une caméra auprès de ta firme Stetem pour [e service des
travaux publics pour un montant de 11 200,00 $ ptus taxes, payabte à partir du fonds
de routement et remboursable sur 2 ans.

Attendu que [a municipalité est allée sur invitation pour l'acquisition d'un camion pour
le service incendie;

Attendu que les soumissions reçues se détailtent comme suit:

Bitodeau Autos

JL Desjardins Auto Cottection
inc.

Entreprlses

Oui

Non
Conformité

32 991,00 $

30 000,00 $
Montant (taxes en sus)

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résolu ;

Que les conseltlers municlpaux rejettent [a soumlssion conforme de la firme Bilodeau
Autos car its considèrent que [e montant du prix de vente du camion pour [e servlce
incendie est trop é[evé.

Attendu que [a municipatité est atlée sur invitation pour les réparations de pavage
pour l'année 2015;

Attendu que toutes les soumissions reçues sont conformes et qu'e[[es se détaittent
comme suit:

Pavaqe UCP

P.E.Paqeau inc.
lnterbtocs Blouin

Pavage Rottand
Fortler inc.

Entreprlse Godin

Entreprises

85,25 $

75,00 $
79,00 $

Fourniture
asphalte

210,00 $
27t,00 $
253,00 $

305,00 $

L95,00 $

Réparations
mineures

L90,00 $

L48,00 $

2L2,00 $

165,00 $

145,00 $

Réparations
intermédiaires

180,00 $

127,00 $

160,00 $

1-62,00 $

LL9,00 $

Réparations
maieures
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No de résolul¡on
ou annotalion

Rés. #L5-76
Contrat -
Transport
camps de jour

Rés. #15-77
Contrat -
Entretien
ptates-bandes

Procès-verbal du Gonseil de la Municipalité de
Sai nt-Ferréol-les-Neiges

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Léopotd Michetet unanimement résotu ;

Que les conseilters muntclpaux accordent [e contrat pour les réparations de pavage
aux plus bas soumlssionnaires, soient:

Pavage Rottand Fortier inc. pour la fourniture d'asphatte pour un montant de
75,00 $ [a tonne (taxes en sus),

Entreprise Godin pour:
o les réparations mineures pour un montant de 195,00 $ ta tonne (taxes

en sus),

o les réparations intermédiaires pour un montant de ]-45,00 $ [a tonne
(taxes en sus),

o les réparations majeures pour un montant de ].19,00 $ [a tonne (taxes
en sus).

Attendu que [a municipatité est altée en soumission pour [e transport des jeunes aux
camps de jour pour ['année 2015;

Attendu que ta municipalité a reçu les soumissions suivantes :

Autobus des
Seiqneuries inc.

Autobus Beaupré enr

Entreprises

Oui
Oul

Conformité

22 050,00 $
1_9 950,00 $

Transport
réqulier (a)

8 730,00 $
3 992,00 $

Transports
spéciaux (b+c)

30 780,00 $
23 942,00 $

Total

En conséquence :

llest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que la municipalité accorde [e contrat pour [e transport des jeunes aux camps de jour
à [a firme Autobus Beaupré enr, suivant [a soumission déposée. Le directeur des loisirs
est autorisé à signer [e contrat.

l[ est proposé par monsieur Léopotd Mlchel et unanimement résotu ;

Que [a municipalité accorde te contrat pour l'entretien des ptates-bandes de [a

municipatité pour ['année 2015 à [a firme " Les Jardins d'Olivier )> pour un montant de
I 634,71$ (ptus taxes).

ltest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résolu ;

Que les conseitters municipaux acceptent l'offre de service de Fondation Rues
Principates pour la mise en valeur du coeur du vi[tage pour un montant de ]-L 000,00 $
plus taxes.

l[ est proposé par monsieur Mark Cardwetl et unanimement résotu ;

Que [a municipatité inscrive madame Loulse Thouln, conseittère, et monsieur Martin
Leith, secrétaire-trésorier, au petit-déjeuner conférence organisé par te CLD de La

Côte-de-Beaupré jeudi te 16 avrit 20L5 au Manoir Montmorency (La vitatité d'une
destlnation touristique : enjeux et bonnes pratiques) pour un montant de 32.26 $ par
personne taxes incluses.

a

a

Rés. #L5-78
Honoraires
professionnets
- Fondation
Rues
Prlnclpates

Rés. #L5-79
Petlt-déjeuner
conférence
CLD Côte-de-
Beaupré.!
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No de résolution
ou annotation

Rés. #L5-80
Quote-part
PLUMobite

Rés. #L5-81
Aide
financière -
Maison des
jeunes

Rés. #15-82
Participation
financière
MRC de La

Côte-de-
Beaupré -
Fête de [a
Famitte

Rés. #15-83
Taux de taxes
2015

Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Sai nt-Ferréol-les-Nei ges

Attendu que les artictes modifiés 467.LLà467.L4 de [a Loi sur les Cités et tes Viltes et
tes artictes modifiés 536 à 539 du Code munlcipal autorisent plus particulièrement les
municipalités ou villes à procéder par résolution plutôt que par règtement, pour
l'approbation des plans de transport, des budgets, [a modification des tarifs et des
horaires de service;

Attendu que la MRC de La Côte-de-Beaupré a mandaté [e Centre [oca[ de
dévetoppement (CLD) de ta Côte-de-Beaupré comme organlsme responsabte du
transport collectif et adapté sur son territoire;

Attendu que [e service de transport coltectif et adapté pour les MRC de La Côte-de-
Beaupré et de ['lle d'Ortéans est connu sous [e nom de PLUMobite - Organisateur de
déptacements;

Attendu que te CLD est un organisme légalement constitué;

Attendu que le Conseil municipal accepte et approuve [e tarif de 3,75 $ pour les
usagers circutant à l'lntérieur de la MRC, de 4,50 $ pour les usagers circutant à
l'extérieur de ta MRC, 100,00 $ pour un [aissez-passer mensuetadutte, TO,OO $ pour un
laissez-passer mensue[ aîné ou étudiant;

Attendu que [a quote-part de [a municipatité de Saint-Ferréot-tes-Neiges a été étabtie
à 18 756,00 $ représentant 6 $ par habitant pour l'année 20L5;

Attendu que [a quote-part de [a municipalité est conditionnette à [a participation
financière du ministère des Transports au transport collectif et adopté;

En conséquence :

l[ est proposé par monsleur Robert Pilote et unanimement résotu ;

Que [e Conseil municipal de Saint-Ferréot-les-Nelges accepte de payer [a quote-part
pour l'année 20L5, soit une somme de L8 756,00 $ à PLUMobite - Organisateur de
déplacements.

ltest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que [a municipatité accorde une aide financière de L 500 $ pour l'année 2015 dans le
cadre du projet Hors Zone qui a pour objectif de rejolndre les jeunes dans leur milieu
de vle en leur offrant des alternatives pour occuper leur temps de loisirs.

Attendu que [a munlcipalité de Salnt-Ferréot-tes-Neiges organlse sur son territoire [e
ll juittet 20L5 ta Fête de [a Familte;

En conséquence :

ll est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que [a munlcipatité demande à ta MRC de La Côte-de-Beaupré une participation
financlère de 2 500 $ pour l'aider à organiser [a Fête de [a Famitte qui aura lieu [e ].1
juittet 20L5.

l[ est proposé par monsieur Mark Cardwettet unanlmement résotu ;

Que les conseltters municipaux fixent les taux de taxe foncière pour 2015 comme suit :

. Résiduelte

. Non résidentielle
0,6025$/100$
L,0782 $ / 100 $
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Sai nt-Ferréol-les-Nei ges

No de résolution
ou annolat¡on

Rés. #15-84
Permis PllA

Rés. #L5-85
Permis PllA -
56 rue des
Granites

o lndustriette
o Agricote
o Terrain non aménagé avec service

L,0782 $ / 100 $

0,6025$/100$
0,8525$/100$

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au
règtement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturate;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectifs et [es critères du règtement sur [e
PIIA;

Attendu que les demandes respectent les dlspositions du règtement de zonage #88-
t84;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanisme a soumis, Ie 24 mars 20]-5, des
recommandations favorabtes à ces demandes de permis;

En conséquence:

ltest proposé par monsieur Réjean Morency et unanlmement résolu ;

Que les conseitters municlpaux acceptent les recommandations du comité consultatif
d'urbanisme d'accorder un permls de construction pour les projets suivants :

32, rue de [a Ferréolase

l-60, rue de Turin

L23, rue du Marais

97, rue de Nagano

4, rue de [a Friche

194, rue des
Marquerites

Adresse

Modification des
plans

Construction
unifamiliale isolée

Construction
unifamitiale isotée

Construction
unifamiliate iso[ée

Bâtiment
comptémentaire

attenant au
bâtiment principal

Garage détaché
Type de demande

L5-32

15-31

15-30

t5-29

L5-28

1.5-26
Recommandations CCU

Attendu [a demande de permis pour [a construction d'une résidence unifamitiate isotée
qui sera située 56, rue des Granltes;

Attendu que [a zone RA/A-8 est soumise à l'apptication du règtement sur les PllA;

Attendu que des plans et une liste de matériaux et couteurs ont été déposés;

Attendu que [a demande ne rencontre pas les objectifs du règlement sur tes PllA;

Attendu. que [a résidence est peu harmonieuse dans son ensembte et que son
intégration dans [e secteur est peu harmonieuse;

Attendu que lors de [a réunion du 24 mars 20]-5, [e comité consuttatif d'urbanisme a
émis une recommandation défavorabte concernant la construction d'une résidence
unifamitlate isotée qui sera située au 56, rue des Granites;

En conséouence:

l[ est proposé par monsieur Réjean Morency et unanlmement résolu ;
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No de résolution
ou annotallon

Rés. #L5-86
Non-respect
des plans
soumis au
PIIA

Exptication et
consultation
sur une
dérogation
mineure - 75,
rue De
Coubertin

Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Sai nt-Ferréol-les-Nei ges

Que les conseitters municipaux refusent [a demande de permis pour [a construction
d'un résidence unlfamiliale isotée au 56, rue des Granites et recommandent aux
demandeurs de rencontrer [e SARP.

Attendu les résolutions du Conseil municipalapprouvant les demandes de permis :o #L4-L65 : construction d'une résldence unifamitiate isolée située au 95, rue des
Granges;

o #13-320:rénovation d'une résidence unifamitiale isotée située au 67, rue du
Bté;

Attendu que lors d'une inspectlon, it a été constaté que [es ptans déposés n'ont pas
été respectés et qu'aucune demande de modification n'a été présentée à ta
munlcipatité;

Attendu que [e règtement sur les permis et certificats et sur t'administration des
règlements d'urbanisme stipute que toute modification à des travaux ou actlvités
autorisées en vertu d'un permis ou certificat, ainsi que toute modification à des ptans
et devls ou à tout document ayant été soumis pour obtenir un permis ou un certificat,
rend te[ permis ou certificat nul et non avenu à moins que telte modification n'ait e[te-
même été préatabtement approuvée avant son exécution par t'inspecteur;

Attendu que les zones concernées sont soumises à t'apptication du règtement sur les
PIIA;

Attendu que les modifications apportées rencontrent les objectifs et critères du
règlement sur [es PllA;

Attendu que lors de la réunion du 24 mars 20]-5, [e comité consuttatif d'urbanisme a
émis des recommandations favorabtes concernant les modiftcations apportées;

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résolu ;

Que [e Conseit municipal accepte [es modifications apportées aux résidences
suivantes:

. 95, rue des Granges (à [a condltion que l'élément décoratif prévu au pignon de
[a façade soit ajouté et que les colonnes supportant [e portique en cour tatérate
droite soient remptacées par des équerres). Des frais de permis devront être
payés à nouveau.

. 67, rue du Blé (aucun caisson en bois entourant [a cheminée exigé. lt est
toutefois recommandé que [a hauteur de la cheminée soit abaissée au
maximum possible, dans [e respect du code du bâtiment du Québec.)

Le directeur générat, monsleur François Drouin, donne des exptications sur ta
demande de dérogation mineure visant à permettre que [a cheminée d'une résidence
située au 75, rue De Coubertin empiète de 0,63 cm dans [a marge latérate minimate
alors que [e règtement de zonage #88-184 prescrit une empiètement maximal de 0,60
cm

Dix-sept (L7) personnes étaient présentes.
Aucun commentaire n'a été adressé au Conseil municipa[.

Attendu la demande de dérogation mlneure visant à visant à permettre que [a
cheminée de ta résidence située au 75, rue De Coubertin empiète de 0,63 cm dans [a
marge latérale minimale alors que [e règtement de zonage #88-184 prescrit une
empiètement maximalde 0,60 cm;

[Rés. #15-87
18Ðérogation

9mineure - 75,
Írue De
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No de résolution
ou annotatlon

Coubertin

Explication et
consuttation
sur une
dérogation
mrneure -
rue de Turin

Rés. #L5-88
Dérogation
mineure - 1
rue de Turin

Explication et
consultation
sur une
dérogation

Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Sai nt-Ferréol-les-Nei ges

Attendu que [e plan d'lmptantatlon avant constructlon indiquait une marge latérale de
2,L5 m;

Attendu qu'avant [a construction, [a cheminée devait avolr une profondeur de 0,6]. m
et donc un empiètement de 0,46 m;

Attendu qu'après construction, la marge latérale est de 2 m et que [a cheminée a une
profondeur de 0,63 m.

Attendu que ta situatlon occasionne un préjudice sérieux au demandeur, puisqu'il ne
peut vendre sa résidence;

Attendu que lors de [a réunion du 24 mars 2015, [e comité consuttatlf d'urbanisme a

émis une recommandation favorabte pour cette demande de dérogation mineure;

En conséquence :

llest proposé par monsieur Mark Cardwellet unanimement résolu ;

Que [e Conseil municipal accepte [a demande de dérogatlon mineure visant à
permettre que [a cheminée de [a résidence située au75, rue De Coubertin empiète de
0,63 cm dans [a marge latérale minlmale alors que [e règtement de zonage #88-184
prescrit une empiètement maximaI de 0,60 cm.

Le directeur générat, monsieur François Drouin, donne des explications sur [a

demande de dérogation mineure visant à permettre [a construction d'une résldence au
L60, rue de Turin dont une section sera à toit plat ators que [e règtement de zonage
#88-1-84 prescrit une pente de dix-huit degrés (4/L2).

Dix-sept (17) personnes étaient présentes.
Un commentaire a été adressé au Conseil municipal : Pourquoi les gens s'acharnent à
avoir des toits plats car [e climat n'est pas adapté ?

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à permettre [a construction d'une
résidence au L60, rue de Turin dont une section sera à toit ptat ators que te règlement
de zonage #88-L84 prescrit une pente de dix-huit degrés Ø/L2);

Attendu que [a règlementation est en cour de révision et qu'i[ permettra que 25o/o de
[a toiture soit à pente de moins de 4/L2 ou à toit plat;

Attendu que [a résidence comportera 24o/o de toit ptat;

Attendu que lors de [a réunion du 24 mars 20].5, [e comité consultatif d'urbanisme a
émis une recommandation favorabte pour cette demande de dérogation mineure;

En conséquence:

llest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que [e. Conseil municipal accepte [a demande de dérogation mineure visant à
permettre [a construction d'une résidence au ].60, rue de Turln dont une section sera à
toit ptat ators que [e règlement de zonage #88-184 prescrlt une pente de dix-huit
degrés (4/L2).

Le directeur général monsieur François Drouin, donne des exptications sur ta

demande de dérogation mineure visant à permettre que le bâtiment principat exlstant
situé au 51, rue du Hameau solt situé à une distance de 4,74 mètres de [a marqe avant
ators que te règtement de zonage #88-184 prescrit une marge avant de 6 mètãs, dans
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No de résolut¡on
ou annotatlon

mineure - 51.,

rue du
Hameau

Rés. #15-89
Dérogatlon
mineure - 5l-,
rue du
Hameau

Exptication et
consultation
sur une
dérogation
mineure - rue
de Beaumont

Rés. #15-90
Dérogation
mineure - rue
de Beaumont

Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Saint-Ferréol-les-Nei ges

la cour avant secondalre.

Dix-huit (1-8) personnes étaient présentes.
Un commentalre a été adressé au Conseil municipa[ : pourquoi [e permis a été émis
sans ptans ? a-t-it fait ça à ta cachette ?

Attendu [a demande de dérogatlon mineure visant à permettre que te bâtiment
principal existant situé au 51, rue du Hameau soit sltué à une distance de 4,74 mètres
de [a marge avant alors que [e règlement de zonage #88-L84 prescrit une marge avant
de 6 mètres, dans ta cour avant secondaire;

Attendu qu'un permis de construction a été émis en octobre 2003 pour [a construction
d'un portique de 8'xL2';

Attendu que l'lnspecteur n'a demandé aucun certificat de localisation, aucun ptan
d'imptantation, nl aucun plan de construction, documents qui auraient permis de voir
s[ les marges seraient respectées;

Attendu que la situatlon occasionne un préjudice sérieux au demandeu¡ puisqu'il ne
peut vendre sa réstdence;

Attendu que lors de [a réunlon du 24 mars 20].5, [e comité consuttatif d'urbanisme a
émis une recommandation favorable à cette demande de dérogation mineure;

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Robert Pitote et unanimement résolu ;

Que [e Conseil municipa[ accepte [a demande de dérogation mlneure visant à
permettre que [e bâtiment principal existant situé au 5L, rue du Hameau soit situé à
une distance de 4,74 mètres de [a marge avant ators que [e règtement de zonage #88-
184 prescrit une marge avant de 6 mètres, dans [a cour avant secondaire.

Le directeur générat, monsieur François Drouin, donne des exptications sur [a

demande de dérogation mineure visant à autoriser la création d'un lot sans service sur
les lots #387-P et 390-P ayant une largeur de 18,87 mètres alors que [e règlement de
lotissement #88-185 prescrit une largeur minimate de 50 mètres pour un terrain non
desservi.

Dix-huit (18) personnes étaient présentes.
Aucun commentaire n'a été adressé au Conseil municipa[.

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à autoriser [a création d'un lot sans
service sur les lots #387-P et 390-P ayant une largeur de ]-8,87 mètres alors que [e
règlement de lotissement #88-185 prescrit une [argeur minimale de 50 mètres pour un
terrain non desservl;

Attendu que [a largeur d'un lot doit être catcutée sur [a ligne avant, soit [a ligne qui
sépare un lot d'une emprise de rue;

Attendu'que [a profondeur et la superficie du terrain sont au-detà du minimum exlgé;

Attendu que la superficie du terrain est de t7 540 mètres carrés;

Attendu qu'une conduite d'égout passe sur [e terrain pour [equet [a dérogation
mineure est demandée;

Attendu que pour être considéré comme partieltement desservi, [e règtement de
zonage actuel définit un tel terrain comme étant situé en bordure d'une rue où sont
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instatlés l'aqueduc ou l'égout sur au moins la moitié de [a largeur minimale requise;

Attendu que [e projet de règtement de zonage à être adopté définit un terrain
partiettement desservi comme suit: Lot ou terrain desservi par ['un ou ['autre des
réseaux, soit ['aqueduc ou l'égout sanltaire;

Attendu que lorsque [e projet de règtement de zonage sera en vigueur, [a largeur
minimate que [e terrain devra respecter sera de 25 mètres de frontage;

Attendu qu'un cercle de virage au bout de la rue de Beaumont permettrait de
régutariser [a [argeur du lot;

Attendu qu'i[ n'est pas souhaitabte de créer un cercte de virage permanent sur [a rue
de Beaumont, puisque le projet de bouctage avec [a rue E.-Touchette serait ainsi
compromis;

Attendu que le permis de construction pour un entrepôt doit être émls sur [a base du
règtement actuel pulsque dans [e nouveau règlement de zonage, [e terrain sera dans
une réserve urbaine et donc les usages du groupe industriel ne seront plus permls,
d'aitteurs aucune construction ne sera permise;

Attendu qu'avec [a prolongation de [a rue de Beaumont, i[ serait possibte de rendre
conforme ta largeur du terrain;

Attendu qu'i[ n'est pas possibte d'émettre un permis de totissement sur [e nouveau
règtement et un permis de construction sur l'ancien règlement;

Attendu que le bâtiment n'aura pas besoin des services d'aqueduc et d'égout;

Attendu que lors de la réunion du 24 mars 20].5, te comlté consuttatif d'urbanisme a
émis une recommandation défavorabte pour cette demande de dérogation mineure;

En conséouence:

llest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que [e Consei] municipal refuse [a demande de dérogation mineure vlsant à autoriser
la création d'un lot sans service sur les lots #387-P et 390-P ayant une [argeur de 18,87
mètres alors que [e règlement de lotissement #88-185 prescrit une largeur minimate
de 50 mètres pour un terrain non desservi.

Avis de motion est par [a présente donné par monsieur Réjean Morency, conseiller, à
l'effet qu'il présentera à une réunion ultérieure un règlement concernant [e comité
consultatif d'urbanisme. Une dispense de lecture est demandée.

It est proposé par monsieur Robert Pilote et appuyé par monsieur Réjean Morency et
unanimement résotu ;

Que [e Consei[ municipal adopte [e règtement #15-681 décrétant des travaux de
réfection de voirie de [a rue de [a Savane et prévoyant un emprunt de 380 000 $ pour
en acquitter [e coût. Ce règlement falt partie intégrante des présentes comme s'i[ y
était retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Léopotd Michet et appuyé par madame Louise Thouin et
unanimement résolu;

Que [e Conseil municipal adopte [e règtement #L5-682 modlfiant le règtement #89-
236 pour augmenter le tarif de compensation pour [e déneigement de [a rue du
Godendart. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
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retranscrit au [ong.

ltest proposé par monsieur Mark Cardwellet unanimement résolu ;

Que les conselllers munlcipaux nomment madame Suzane Demers, coordinatrice du
Comité d'embetlissement et les personnes sulvantes comme membres de ce comité :

. Madame Louise Dattaire, résidante,
o Madame Daniette Dumaine, résidante,
. Madame Karlne Husson, résidante,
. Madame Carotine Oueltet, résidante,
. Madame Joë[[e Rondeau, résldante
o Monsleur André Vermettre, résldant,
o Monsieur Réjean Morency, conseilter.

llest proposé par monsieur Léopotd Michel et unanimement résolu ;

Que [a munlcipatité aitte en appel d'offres pour les travaux construction de [a rue du
Renard.

ltest proposé par monsieur Mark Cardweltet unanimement résotu ;

Que la municipatité engage les personnes suivantes pour les camps de jour 20L5:

Programme les Exptorateurs, Édttlon 2015
. Responsable d'équipe : Laurianne Hayes (7 ans)
¡ Animateurs(trices) :

o Cassandra Fournler (3 ans)
. Virginie Deschamps (2 ans)
o Laurence Tremblay (2 ans)
o Meagann Tremblay-Racine (2 ans)
o Ann-Sophie Lachance-Fréchette (1 an)
. Marie-Odile Gagnon (1 an)
. Sarah Fertand (1- an)
. Atyson Murray (L an)
o Ftorence Roy
o Laurent Soucy
o Laurent Lachance

o Ressource intégration : Gabrielte Grenon (2 ans)
. Accompagnatrice : Andrée-Anne Labrecque

Programme Ados-Aventure, Édition 20L5
o Animateur responsabte Ados-aventure : RaphaëlTremblay (4 ans)
o Animatrice: Sarah-Maude Simard (L an)

Note : ( ) = nombre d'années d'engagement au camp d'été

l[ est proposé par monsieur Léopotd Michetet unanimement résolu ;

Que les conseitters municipaux autorlsent madame Parise Cormler, mairesse, et
monsleur Martin Leith à signer [e Protocole d'entente relatif à ['opération de
['Écocentre avec monsleur Denis Botduc.

ltest proposé par monsieur Mark Cardwetl et unanimement résotu ;
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Que les conseilters municipaux autorlsent madame Parise Cormier, mairesse, et
monsieur Martin Leith, secrétaire-trésorier, à signer [e Protocle d'entente pour [e
transport des conteneurs de l'Écocentre avec Traniport DLH inc.

lI est proposé par monsieur Mark Cardwet[;

Que [a munlclpatité adresse une motion de féticitations à tous les participants aux
compétitions ci-dessous mentionnées et ptus particulièrement aux personnes
suivantes:

¡ Coupe du monde de ski de fond, monsieur Alex Harvey (2 médaittes);
. Championnats canadiens de ski de fond :

o Monsieur Frédéric Touchette: 15 km styte classique (médailte d'or);
o Madame Cendrine Browne : 30 km style [bre (médaitte d'or);
o Madame Marie Corriveau : 10km styte ctassique (médaitte d'or);

. Jeux du Québec :

o Ski atpin : Madame Justlne Lamontagne (médaitte de bronze statom
géant)

o Ski de fond :

o Monsieur Fétix-Otivier Moreau (médaittes d'or en 5 km libre et
en relafs et médaitte d'argent en 2,5 km)

. Madame Roxane Vermette (médaitte de bronze au 7,5 km tibre)

llest proposé par madame Louise Thouin ;

Que [a municipalité inscrive, monsieur Mark Cardwetl, conseilter, au cocktai[ dînatolre
organisé par [a Tétévislon d'ici à t'occaslon de ta cétébration de ses 30 ans pour un
montant de 120,00 $ par peronne.

La période de questlons débute à 20h44 et se termine à 20h55.

Fin de séance Levée de [a séance à 20 heures 55.

Parise Cormier, mairesse

Mart secrétaire-trésorler
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